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informations populicoles

IMPORTATION DES BOUTURES
ET PLANTS DE PEUPLIER

La réglementation française en matière d'importation de boutures et plants de peupliers a été récemment
assouplie . En effet la rigueur de l'arrêté conjoint du ministre de l'Agriculture et du secrétaire d'État
au budget du 12 mai 1952 qui interdisait purement et simplement l'importation sauf dérogation en faveur
des établissements scientifiques dans un but de recherche et d'expérimentation vient d'être tempérée
par un arrêté du 13 mars 1975 publié au Journal officie/ du 13 avril 1975 qui ouvre nos frontières aux
boutures et plants de peupliers produits par les États membres de la Communauté économique euro-
péenne . Cette libéralisation des échanges est toutefois assortie d'un certain nombre de conditions.

Les boutures et les plants de peupliers doivent appartenir à des clones inscrits au Catalogue des
espèces et variétés de plantes cultivées . Ce catalogue comprend actuellement les clones suivants
(arrêté du 15 juillet 1974 publié au Journal officie/ du 24 juillet 1974) :

CLONES INSCRITS A TITRE DÉFINITIF

Nom botanique Nom commun

Populus deltoïdes Marsh . ssp . angulata Ait.

Cv .

	

'Carolin'	
Cv . 'Chautagne'	

.

	

.

	

.

	

.

	

.
.

	

.

	

.

	

.

	

.
Peuplier carolin

	

ou

	

Carolin
Peuplier de Chautagne ou Chautagne

Populus x euramericana

	

(Dode) Guinier

Cv . 'Robusta'	 Peuplier

	

robusta

	

ou Robusta
Cv . 'Serotina'	 Peuplier serotina

	

ou Serotina
Cv . 'Tardif de Champagne' 	 Peuplier tardif de Champagne ou Champagne

Cv . 'Blanc

	

du

	

Poitou'	 Peuplier

	

blanc

	

du

	

Poitou ou

	

Poitou
Cv.
Cv .

'Virginie

	

de

	

Frignicourt'	
'I

	

214'	
Peuplier

	

de

	

Virginie
Peuplier

	

1214

CLONES INSCRITS A TITRE PROVISOIRE

Clones expérimentés en France

Nom botanique Nom commun

Populus x euramericana (Dode) Guinier

Cv .

	

'Gelrica'	
Cv.

	

'Heidemij'	
Cv.

	

'I

	

45-51'	

Peuplier

	

gelrica

	

ou

	

Gelrica
HeidemijPeuplier

	

Heidemij
Peuplier

	

145-51
ou

Cv.

	

'I

	

154'	 Peuplier

	

1154
Cv .

	

'I

	

455'	 Peuplier

	

1

	

455

Populus trichocarpa Torr. et Grey

PauleyCv .

	

'Fritzi

	

Pauley'	 Peuplier

	

Fritzi

	

Pauley

	

ou

	

Fritzi
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Technique et forêt

Clones en cours d'expérimentation en France

Nom botanique Nom commun

Populus deltoïdes Marsh . ssp . angulata Ait.

Cv .

	

'Harvard'	 Peuplier

	

Harvard

	

ou

	

Harvard

	

(ex

	

163-51)

Populus x euramericana (Dode) Guinier

Cv. 'Dorskamp'	
Cv .

	

'Flevo'	
Peuplier de Dorskamp ou Dorskamp
Peuplier de

	

Flévo ou

	

Flévo

Populus maximowiczii x P. nigra

Cv .

	

'Rochester'	 Peuplier Rochester ou

	

Rochester

Clones non expérimentés en France

Nom botanique Nom commun

Populus x euramericana (Dode) Guinier

Cv.

	

'Bleu

	

d'Exaerde'
Cv .

	

'Flachslanden'
Cv .

	

' Grandis'
Cv .

	

'Harff'
Cv .

	

'Lôns'
Cv .

	

'Marilandica'
Cv . 'Neupotz'
Cv . 'Régénéré de Neeroeteren'
Cv .

	

'Serotina

	

de

	

Sélys'
Cv .

	

'Zeeland'

Un certificat d'identité clonale doit accompagner chaque lot de boutures ou de plants importé.
Ce certificat doit être conforme au modèle qui constitue l'annexe V à l'arrêté du 13 février 1973 (Jour-
na/ officie/ du 1 er mars 1973) concernant la commercialisation des matériels forestiers de reproduction.
Les boutures et les plants doivent être de qualité loyale et marchande au sens défini par l'arrêté
du 8 juin 1973 (Journal officie/ du 11 juillet 1973) . Celle-ci est déterminée par des critères de confor-
mation et d'état sanitaire ainsi que par des critères de dimension . Notamment les plants doivent être
sains sans aucun signe apparent de présence d'insecte ou d'agent pathogène et de bonne conformation
caractérisée par une absence de courbure ou de fourche . En ce qui concerne les normes de dimension,
il convient de préciser que pour le moment celles-ci ne sont applicables qu'aux seuls peupliers apparte-
nant à la section Aigeiros, c'est-à-dire aux peupliers noirs.

Les boutures et les plants doivent provenir d'un établissement soumis à un contrôle sanitaire officiel.
En l'absence d'une réglementation sanitaire communautaire, le législateur s'est soucié de protéger
la populiculture française contre les risques d'introduction en France de pathogènes exotiques par
l'intermédiaire d'États membres de la Communauté économique européenne ; ces pathogènes sont
Septoria musiva, Hypoxylon pruinatum et Me/ampsora albertensis . Il convient en effet de rappeler à
ce propos que les fondements de l'arrêté du 12 mai 1952 étaient essentiellement d'ordre phytosanitaire.
L'attention est aussi attirée sur la nécessité d'une vérification de l'absence de virus au stade pied-mère.
Ces exigences doivent être constatées par un certificat phytosanitaire qui doit accompagner tout
lot importé . Cette disposition entraîne comme conséquence l'obligation du transit par un bureau de
douanes ouvert au contrôle phytosanitaire .

M . V.
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